
 S
er

vi
ce

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

- V
ill

e 
de

 F
ir

m
in

y 
- C

ré
di

t p
ho

to
s 

: A
do

be
 S

to
ck

 - 
0

9/
20

19
.

0-
11

 A
NS BIEN GRANDIR  
À FIRMINY



32

Point Information Accueil Petite Enfance

Accueil collectif municipal

Accueil collectif privé et associatif

Accueil individuel

Lieu d’accueil Enfants Parents

La santé de votre enfant

Mon enfant à l’école

Plan

Restauration scolaire

Avant et après l’école

Le mercredi et les vacances

Espace famille : simplifiez-vous la vie !

p. 3

p. 4

p. 7

p. 10 

p. 12

p. 13 

p. 14

p. 16

p. 18

p. 21

p. 22

p. 26

PIAPE
S’INFORMER SUR LES MODES D’ACCUEIL 
ET LES SERVICES DE LA PETITE ENFANCE 
(O – 6 ANS)

Parents, futurs parents, la Ville de 
Firminy avec le soutien de la CAF a créé le 
POINT INFORMATION ACCUEIL PETITE 
ENFANCE (PIAPE). Il vous informe sur 
l’ensemble des modes d’accueil.
Selon vos besoins, vos choix éducatifs, 
votre situation familiale, l’animatrice 
vous orientera sur les différents services 
proposés à Firminy.

> Crèche 
> Micro-crèche 
> Assistantes maternelles
> Écoles 
> Loisirs
> Santé 

•  HORAIRES DE PERMANENCE 
Mardi :   16h - 18h30  
Mercredi :  9h - 12h 
Jeudi :   14h - 17h 
Possibilité de rendez-vous en dehors  
des heures d’ouverture.

•  CONTACT : 
Place du Centre 42700 Firminy  
Tél. : 04 77 56 68 92 
mail : piape@ville-firminy.fr  

•  LIENS UTILES  
Site de la CAF 
www.mon-enfant.fr 
Site de la Ville de Firminy 
www.ville-firminy.fr

POINT INFORMATION  
ACCUEIL PETITE ENFANCE   

SOMMAIRE  
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ACCUEIL  
COLLECTIF MUNICIPAL

CRÈCHE MUNICIPALE 
«LES P’TITS ZAPLOUS»
La structure accueille vos enfants à partir de 
2 mois ½ et jusqu’à leur 4e anniversaire, pour 
un besoin de garde ponctuel ou régulier.

Cet équipement a une capacité de 30 places et 
donne priorité aux enfants habitant Firminy.

Pour inscrire votre enfant et pour tout ren-
seignement, vous pouvez prendre contact 
avec la directrice ou remplir une demande de  
pré-inscription en ligne via l’espace Familles 
(voir p. 26-27).

ÉTABLISSEMENT 
D’ACCUEIL DE JEUNES 
ENFANTS MUNICIPAL 

«LE CHAT PERCHÉ»
La structure accueille vos enfants à partir de 
2 mois ½ et jusqu’à leur 4e anniversaire, pour 
un besoin de garde occasionnel.

Cet équipement a une capacité de 10 places et 
donne priorité aux enfants de Firminy.

Pour inscrire votre enfant et pour tout rensei-
gnement, vous pouvez prendre contact avec 
la directrice ou remplir une demande de pré-
inscription en ligne via l’espace Familles (voir 
p. 26-27).

eAJe

perche
Chat

Établissement d’Accueil Jeune Enfant

• Ville de Firminy • 

•  TARIFICATION : 
Les tarifs sont calculés en fonction de vos 
revenus.

•  HORAIRES : 
Lundi  8h30-12h /  13h30-17h30 
Mardi  13h30-17h30 
Mercredi 8h30-12h 
Jeudi  13h30-17h30 
Vendredi 8h30-12h / 13h30-17h30 
Fermeture annuelle : 4 semaines en été et 
une semaine à chaque période de vacances 
scolaires en dehors de celles d’automne.

•  DIVERS 
Le repas de midi n’est pas proposé dans 
cette structure. 
Les enfants de 2 ans et plus peuvent être 
présents sur les deux demi-journées  
(matin et après-midi).

•  CONTACT : 
Place du Centre 42700 Firminy  
Tél. : 04 77 36 97 20 
mail : creche@ville-firminy.fr

•  TARIFICATION : Les tarifs sont calculés en 
fonction de vos revenus.

•  HORAIRES : Accueil régulier : du lundi au 
vendredi entre 7h30 et 18h30  
(repas de midi compris) 
Accueil occasionnel : du lundi au vendredi 
de 8h à 12h ou de 14h à 18h. 
Fermeture annuelle de 4 semaines en été et 
1 semaine entre Noël et le Jour de l’An. 

•  CONTACT : 
5, rue de l’École - 42700 Firminy  
Tél. : 04 77 56 55 97 
mail : creche@ville-firminy.fr

P
,
tits

ZAPLOUS

Le
s

• Ville de Firminy • 

Crèche municipale
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MICRO-CRÈCHE 
ASSOCIATIVE  
«KOM’ CHEZ NOUNOU»
La micro-crèche propose des solutions de 
garde adaptées aux besoins des familles dé-
sirant faire garder leurs enfants à partir de 2 
mois ½ en accueil régulier ou occasionnel.
La structure est en partenariat avec la mairie 
de Firminy et l’hôpital Le Corbusier de Firminy.
Cet équipement a une capacité de 10 places 
et donne priorité aux parents habitant et/ou 
travaillant sur Firminy. La structure accueille 
également les enfants domiciliés aux alen-
tours de Firminy.
Pour inscrire votre enfant, ainsi que pour 
tous renseignements, vous pouvez prendre 
contact directement auprès de la responsable 
de la micro-crèche.

•  TARIFICATION :  
Les tarifs sont calculés en accord avec la 
CAF (Caisse d’Allocations Familiales) et liés 
aux revenus de la famille (c’est-à-dire en 
mode Prestation de Service Unique). 
Les repas et les couches sont compris  
dans le tarif.

•  HORAIRES :  
Du lundi au vendredi de 6h15 à 18h30. 
Fermeture annuelle : 4 semaines en août, 
1 semaine entre Noël et le Jour de l’An et le 
Pont de l’Ascension.

•  CONTACT :  
Tél. : 09 52 12 83 22 
mail : komcheznounou@free.fr 
Facebook : Kom’ Chez Nounou 
Adresse actuelle :  
34, rue Sadi Carnot – 42700 Firminy 
Déménagement de la structure au cours  
de la 2e période de l’année 2020 :  
Hôpital Le Corbusier de Firminy,  
bâtiment J, 2 rue Robert Plotton BP 130  
42704 Firminy cedex 04 
Coordonnées Tél. et mail identiques.

ACCUEIL COLLECTIF 
PRIVE ET ASSOCIATIF

MULTI ACCUEIL 
MUNICIPAL  
«LE JARDIN DES NOYERS» 
Cette structure a ouvert en octobre 2019. Elle 
accueille vos enfants à partir de 24 mois et 
jusqu’à leur 4e anniversaire, pour un besoin 
de garde ponctuel ou régulier.
Cet équipement a une capacité de 15 places  
et donne priorité aux enfants de Firminy.

•  TARIFICATION : Les tarifs sont calculés en 
fonction de vos revenus.

•   HORAIRES :  
du lundi au vendredi : 8h - 18h 
Fermeture annuelle de 4 semaines en été 
et 1 semaine entre Noël et le Jour de l’An. 

•   CONTACT :  
Rue des Blancs Bouleaux 42700 Firminy 
Tél. : 04 77 56 07 47 
mail : creche@ville-firminy.fr

des   oyers
Jard n  
• Ville de Firminy • 

Multi accueil petite enfance
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MICRO-CRÈCHE PRIVÉE  
«LA CABANE DE MANON»
La structure accueille vos enfants de 10 semaines 
à 3 ans, en accueil régulier ou occasionnel.
Cet équipement d’une capacité de 10 places 
accueille des enfants domiciliés sur la com-
mune et ses alentours.

•  TARIFICATION :  
Tarif horaire selon le nombre d’heures 
d’accueil (repas inclus dans le tarif ).

•  HORAIRES : 
Du lundi au vendredi entre 7h30 et 18h30.  
Fermeture annuelle les 3 premières 
semaines du mois d’août, une semaine 
pour Noël et une semaine pour les 
vacances de printemps.

•  CONTACT 
46, rue de la Tour de Varan 42700 Firminy 
Tél. : 04 77 52 42 86 
mail : lacabanedemanon@orange.fr 
Site internet : lamicrocreche.e-monsite.com

MICRO-CRECHE PRIVÉE 
«LE COIN DES PILLOUS»
La structure accueille vos enfants de 2 mois 
½ à 4 ans, en accueil régulier ou occasionnel.
Cet équipement d’une capacité de 10 places 
accueille les enfants domiciliés sur Firminy et 
les communes environnantes (Loire comme 
Haute-Loire).
Pour inscrire votre enfant, ainsi que pour 
tous renseignements, vous pouvez prendre 
contact directement avec la gérante.

•  TARIFICATION :  
Les tarifs sont calculés en fonction des 
revenus annuels ainsi que du nombre 
d’heures d’accueil. Les repas, couches et 
produits d’hygiène courante sont compris 
dans le tarif.

•  HORAIRES :  
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 
Fermeture annuelle : une semaine pendant 
les vacances d’hiver ou de printemps selon 
les années, les trois premières semaines 
d’août, ainsi qu’une semaine pendant les 
vacances de Noël.

•  CONTACT : 
6, allée des Coteaux du Pinay  
42700 Firminy  
Tél. : 04 77 94 57 99 
Mme Guillaud-Plotton, gérante 
 06 76 70 40 82  
mail : contact@creche-lecoindespillous.fr  
Site internet : www.creche-lecoindespillous.fr
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Le Relais d’assistantes maternelles met en 
relation familles et assistantes maternelles .
Vous êtes parents, l’animatrice du Relais As-
sistantes Maternelles :
•  diffuse la liste des assistantes maternelles 

agréées de la commune ; 
•  informe sur les droits et les obligations 

d’employeur ; 
•  guide sur les démarches administratives 

(contrat de travail, etc.) et les aides finan-
cières.

Vous êtes assistante maternelle, pour faciliter 
l’exercice de votre profession, l’animatrice 
du Relais Assistantes Maternelles :
•  informe sur les statuts, les droits et les de-

voirs du salarié ;
•  organise des échanges et des rencontres 

entre professionnels et parents, en propo-
sant des débats et conférences abordant dif-
férents thèmes pour les professionnelles ;

•  propose des temps collectifs de socialisa-
tion et d’éveil avec les enfants (éveil corpo-
rel, spectacles …).

•  HORAIRES DES PERMANENCES : 
Mardi :   16h - 18h30  
Mercredi :  9h - 12h 
Jeudi :  14h - 17h 
Possibilité de rendez-vous en dehors des 
heures d’ouverture.

•  CONTACT : 
Place du Centre 42700 Firminy  
(locaux communs avec le PIAPE) 
Tél. : 04 77 56 68 92 
mail : piape@ville-firminy.fr  

Pour la garde a domicile de votre enfant, 
vous pouvez consulter le site :  
www.dgcis.gouv.fr/services-a-la-personne

Pour des renseignements complémentaires, 
vous pouvez vous adresser à l’animatrice du 
relais assistantes maternelles.

ACCUEIL INDIVIDUEL

MAISONS D’ASSISTANTES 
MATERNELLES
Depuis 2010, les assistants maternels agréés 
ont la possibilité de se regrouper et d’exercer 
leur métier en dehors de leur domicile, dans 
des locaux appelés «Maisons d’assistants 
maternels» (Mam). Deux MAM existent à 
Firminy.

«LES P’TITS ZOUZOUS» 
6 place de l’Abattoir 42700 Firminy
Tel : 06 02 05 41 81
Horaires d’accueil : 6h15 - 19h15

«IL ÉTAIT UNE FOIS»
4 impasse des Prairies 42700 Firminy
Tel : 04 26 48 56 23
Horaires d’accueil : 7h- 18h30
iletaitunefois42@yahoo.com
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Le Lieu d’Accueil Enfants Parents «La Cocci-
nelle» est un lieu pour les enfants de 0 à 4 
ans accompagnés d’un parent ou d’une assis-
tante maternelle. Il s’adresse aussi aux futurs 
parents.
«La Coccinelle» est ouverte à tous les habi-
tants de Firminy et des autres communes. 

Ce lieu permet à l’enfant :
•  de jouer avec d’autres enfants ;
•  de passer un bon moment avec la personne 

qui l’accompagne ;
•  de faire un pas de plus vers l’autonomie 

grâce à l’adulte qui l’accompagne.

Ce lieu permet à l’adulte :
•  de se poser, de prendre un peu de temps 

avec l’enfant ;
•  d’échanger, de partager des idées, de rencon-

trer d’autres parents ou des professionnels.

À noter : 
Il s’agit d’un lieu anonyme, qui respecte la 
confidentialité. Accès libre et gratuit pendant 
les heures d’ouverture.
Mardi et vendredi : 13h - 17h45.
Lundi : 8h30 - 12h  
(1 à 2 matinées par mois, dates à consulter).
Par téléphone aux heures d’ouverture : 
04 77 61 99 79

•  CONTACT :  
Centre Social Sous-Paulat 
2 chemin de Sous-Paulat 42700 Firminy. 
Tél. : 04 77 56 32 09 
mail : souspaulat@yahoo.fr 
Site internet :  
www.centresocialsouspaulat.org

Le saviez-vous ? La piscine André Wogenscky 
propose des séances «bébés nageurs» aux 
tout-petits et leurs parents chaque samedi 
(2 séances). Par ailleurs est proposé tous les 
ans dans le cadre de la Semaine de l’Enfance 
le «Bain des p’tits malins», des séances gra-
tuites à la piscine pour les tout-petits (accom-
pagnés d‘un parent) à partir de 10 mois.

12

LIEU D ACCUEIL  
ENFANTS/PARENTS

En cas d’urgence :
> SAMU : 15
> Pompiers : 18
> Centre Anti-Poisons : 04 72 11 69 11
> Allo Enfance en Danger : 119
>  Centre Hospitalier de Firminy 

Maternité : 04 77 40 70 42 
Pédiatrie : 04 77 40 73 51 
Urgences enfants : 04 77 40 72 90

CONSULTATIONS DE 
PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE (PMI) pour les 
enfants de 0 à 6 ans :
Vous avez des questions concernant les soins 
quotidiens, le sommeil, l’alimentation et le 
suivi médical de votre enfant ou encore son 
rythme de vie, son éveil, son développement.
Un médecin et une infirmière-puéricultrice 
peuvent vous conseiller. Dépistage des 
troubles de la vision, de l’audition, vaccina-
tions.

Consultations sur rendez-vous
Tél. : 04 77 10 11 20
4 place de la Plantée ou au Centre Social de 
Firminy-Vert, 5 rue de l’École.

Permanence puériculture le mercredi matin 
sur rendez-vous entre 9h et 12h.
Tél : 04 77 10 11 20
«Allo PMI» : 04 77 49 76 76 
Une infirmière-puéricultrice répondra à vos 
questions tous les jours de 8h30 à 17h.
Votre enfant présente des difficultés allant 
des troubles du sommeil aux difficultés de 
la relation mère/enfant, maladresse motrice, 
troubles du langage ou du comportement, re-
tard global ou handicap… Vous pouvez vous 
adresser au CAMSP (Centre d’Action Médico-
Sociale Précoce) :
rue du Bas Mas à Firminy – 04 77 40 57 92

CONTACTS UTILES POUR L’ACCÈS AUX 
DROITS
>  CAF – 1 place Charles de Gaulle à Firminy  

Tél : 0810 25 42 80
>  CPAM – rue du Champ de Mars à Firminy  

Tél : 36 46
>  La Maison Loire Autonomie pour les 

enfants porteurs de handicap  
Tél : 04 77 49 91 91 

>  Conseil Départemental de la Loire :  
www.loire.fr (rubrique enfance et famille)

LA SANTÉ  
DE VOTRE ENFANT



LES ÉCOLES  
DE FIRMINY

•  Groupe scolaire  
Bois de la Barge/ Cordes  
7 rue des Cordes 
04 77 56 01 05 (Cordes) 
04 77 56 14 88 (Barges)

•  Groupe scolaire de Chazeau 
4, place des Carmes 
04 77 56 02 16

•  Groupe scolaire de Fayol 
123, boulevard Fayol 
04 77 56 11 81

 
•  École maternelle du Mas 

12, boulevard Fayol 
04 77 56 33 65

•  École élémentaire du Mas 
10, boulevard Fayol 
04 77 56 09 40

•  École maternelle du Parc 
34, rue du Champ de Mars 
04 77 56 14 56

 
•  École maternelle  

Waldeck Rousseau 
rue Ferdinand Buisson 
04 77 56 14 89

•  École élémentaire 
Waldeck Rousseau 
place Waldeck Rousseau 
04 77 56 27 13

•   Groupe scolaire du Stade 
chemin des Molières 
04 77 61 33 55

•  École maternelle La Tardive 
17, boulevard Saint-Charles 
04 77 56 07 49

•  École élémentaire La Tardive 
17, boulevard Saint-Charles 
04 77 56 07 49

Pour s’inscrire à l’école privée 
Saint Firmin, contacter directement 
l’établissement au : 04 77 56 10 36
rue Benoît Frachon - Firminy.

1514

VOUS SOUHAITEZ 
INSCRIRE VOTRE ENFANT 
À L’ÉCOLE
Vous pouvez le faire via l’espace Familles 
(voir p. 26-27) ou vous présenter auprès du 
service Affaires scolaires et Éducation avec :
•  le livret de famille ou une copie 

d’extrait d’acte de naissance,
• le carnet de santé (vaccins) de l’enfant,
•  un justificatif de domicile 

de moins de 3 mois,
• votre numéro d’allocataire.

La mairie vous délivre une fiche d’inscription 
indiquant l’école où est affecté votre enfant.
Il faut ensuite prendre rendez-vous par télé-
phone avec la directrice ou le directeur de 
l’école pour finaliser l’inscription. L’inscrip-
tion de votre enfant sera enregistrée sur pré-
sentation :
•  du livret de famille ou d’une copie d’extrait 

d’acte de naissance,
•  de la fiche d’inscription délivrée par la mairie,
• du carnet de santé (vaccins) de l’enfant,
•  d’un certificat de radiation, si votre enfant 

fréquentait une autre école.

À noter :
•  L’accueil des enfants de 2 ans est spéci-

fique à chaque école, se renseigner auprès 
de la directrice ou du directeur de l’école à 
laquelle votre enfant est rattaché.

•  L’inscription définitive dans l’école engage 
les parents à respecter une assiduité sco-
laire.

•  Des dérogations peuvent être accordées sur 
des critères précis, fixés par la mairie.

•  Pour tout changement de situation, préve-
nir le service Affaires scolaires et Éducation 
au 04 77 40 50 32 du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h (ou modifiez 
vos informations directement depuis votre 
espace Familles).

•  HORAIRES SCOLAIRES : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
> 8h30 - 11h30 / 13h30 - 16h30

MON ENFANT À L ÉCOLE
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Les enfants scolarisés à Firminy ont accès à 
trois sites de restauration : la Marronière, le 
Centre de loisirs enfants et le Stade. Chaque 
semaine sont prévus un repas bio et un repas 
végétarien ou à thème. De plus, chaque jour, 
le pain et un élément du repas (fruit, laitage 
ou légume) sont bio.

À noter : seuls les enfants scolarisés toute 
la journée peuvent accéder à la restauration 
scolaire.

Les inscriptions se font dès le mois d’août 
pour la rentrée scolaire. Cette démarche doit 
être effectuée chaque année, via l’espace Fa-
milles (voir p. 26-27) ou en mairie avec :
•  le livret de famille (ou une copie d’extrait 

d’acte de naissance),
•  le carnet de santé de votre enfant,
•  un justificatif de domicile de mois de 3 mois,
•  quotient familial,
•  N° d’allocataire CAF.

ATTENTION 
> LA RÉSERVATION EST OBLIGATOIRE :
•  À l’année : au moment de l’inscription.
•  Au mois : le mois précédent.
•  À la semaine ou à la journée :  

le jeudi de la semaine précédente  
(service Affaires scolaires et  
Éducation ou via l’espace Familles).

•  TARIFICATION :  
Les tarifs sont calculés en fonction du 
quotient familial, les factures sont établies 
le mois suivant les consommations de vos 
enfants. Paiement possible en ligne sur 
l’espace Familles.

À noter :
•  Tout repas pris sans réservation est majoré.

•  Toute annulation doit être signalée 48h à 
l’avance (service Affaire Scolaires et Édu-
cation ou espace Familles) et un certificat 
médical sera demandé.

•  Sous certaines conditions, le service de 
la restauration scolaire est en mesure, 
d’accueillir des enfants nécessitant une 
surveillance, un régime particulier ou des 
soins particuliers pour raisons médicales. 
Un Projet d’Accueil Individualisé peut être 
envisagé. Pour cela il faut prendre contact 
avec l’école et le médecin scolaire.

RESTAURATION SCOLAIRE

•  CONTACT :  
Service Affaire Scolaires et Éducation 
Mairie, place du Breuil  
CS 10040 – 42702 Firminy Cedex 
Téléphone: 04 77 40 50 32 / 04 77 40 50 33.

•  HORAIRES D’OUVERTURE :  
du lundi au vendredi :  
8h30 - 12h / 13h30 - 17h.
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En dehors des heures de classe, les enfants 
sont accueillis par la Ville dans le cadre des 
garderies périscolaires. L’inscription à la gar-
derie se fait en ligne via l’espace Familles ou 
en mairie avec :
•  le livret de famille (une copie d’extrait d’acte 

de naissance),
•  le carnet de santé de votre enfant (ou un 

document attestant que l’enfant a subi les 
vaccinations obligatoires pour son âge),

•  un justificatif de domicile de mois de 3 mois,
•  le quotient familial,
• le numéro d’allocataire CAF.
Les inscriptions se font dès le mois d’août 
pour la rentrée scolaire. Cette démarche doit 
être effectuée chaque année.

TEMPS D’ACCUEIL 
PÉRISCOLAIRES (TAG)
Les lundi, mardi et jeudi, les élèves mater-
nels profitent d’activités de loisirs de 16h30 
à 17h30, tandis que les élémentaires bénéfi-
cient de deux soirs d’aide aux devoirs et d’un 
soir d’activité.
Le vendredi, tous les élèves ont classe de 
8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 (sortie à 
16h30 pour tous).
Les TAG sont gratuits et non obligatoires.
Les inscriptions se font chaque année lors de 
la rentrée scolaire, en mairie ou via l’espace 
Familles. (voir p. 26-27)

AVANT ET APRÈS L ÉCOLE

Écoles Horaires : lundi, mardi et jeudi  vendredi

Le Mas 7h30 – 8h30 11h30 – 12h15 17h30 – 18h30 16h30 – 18h30

Le Stade 7h30 – 8h30 11h30 – 12h15 17h30 – 18h30 16h30 – 18h30

Waldeck Rousseau 7h30 – 8h30 11h30 – 12h15 17h30 – 18h30 16h30 – 18h30

Chazeau 7h30 – 8h30 11h30 – 12h15 17h30 – 18h30 16h30 – 18h30

Fayol 7h30 – 8h30 11h30 – 12h15 17h30 – 18h30 16h30 – 18h30

Cordes 17h30 – 18h30 16h30 – 18h30

La Tardive  
au Centre Social de Sous-Paulat*

7h30 – 8h30 11h30 – 12h15 
assuré par la ville

17h30 – 18h30 16h30 – 18h30

* Inscription au centre social de Sous-Paulat au 04 77 56 32 09.
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ÉCOLE MUNICIPALE DES 
SPORTS : DES MERCREDIS 
SPORTIFS POUR LES  
5-10 ANS 
Avec le retour de la semaine de l’école à quatre 
jours depuis 2018, la Ville a mis en place une 
École Municipale des Sports (EMS), à desti-
nation des jeunes Appelous âgés de 5 à 10 ans.
Les enfants sont accueillis le mercredi matin 
(hors vacances scolaires) pour pratiquer des 
activités adaptées à leur âge, suivant des ob-
jectifs spécifiques.
Les 5/6 ans sont suivis par le même encadrant 
toute l’année, qui choisit un programme di-
versifié d’activités combinant développement 
de la motricité, découverte du corps et initia-
tion à une pratique physique.
Les plus grands suivent quant à eux de vraies 
disciplines, accompagnés de professionnels 
brevetés d’État, par exemple : foot, vélo, bas-
ket, athlétisme, badminton en périodes esti-
vales, jeux d’opposition, gymnastique, boxe 
éducative, handball et volley en périodes 
hivernales.
Les 7/8 ans participent à quatre activités 
dans l’année, deux collectives et deux indivi-
duelles. La pratique de plusieurs disciplines 

vise autant à développer leur capacité d’adap-
tation qu’à enrichir leur culture sportive. 
Quant aux 9/10 ans, ils choisissent deux dis-
ciplines, une individuelle et une collective, 
avec possibilité de pratiquer une à deux acti-
vités supplémentaires selon leur attente et 
les effectifs. Il s’agit pour eux de confirmer 
leur affinité pour une pratique et de s’orienter 
éventuellement vers un club de la ville.

•  TARIFICATION :  
Le tarif est dégressif selon le nombre 
d’enfants : 35 € pour le premier, 25 € pour 
le deuxième, 20 € pour les suivants. 
Inscriptions auprès du service Jeunesse et 
sports - Contact : 04 77 40 50 75

Le saviez-vous ? De nombreuses associations 
appelouses proposent des activités sportives, 
culturelles, de loisirs, etc. pour les enfants. 
Consultez notre annuaire des associations 
sur www.ville-firminy.fr

LE MERCREDI  
ET LES VACANCES
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RETROUVER LES COPAINS 
LE MERCREDI OU 
PENDANT LES VACANCES 
SCOLAIRES 
Plusieurs structures accueillent votre enfant 
scolarisé, lors des vacances mais aussi le 
mercredi en proposant des activités de loi-
sirs encadrées par des animateurs. Ces lieux 
représentent un véritable espace de décou-
vertes et d’échanges pour vos enfants.

Centre de Loisirs des Noyers (municipal) 
Accueil le mercredi de 7h30 à 17h30 
29, rue des Noyers 
Tél. : 04 77 56 09 95 
Mail : cle@ville-firminy.fr

Maison Pour Tous (municipal)
Accueil le mercredi de 7h30 à 17h30
2 bis place de l’Abattoir
Tél. : 04 77 10 05 00
Mail : maison.pour.tous@ville-firminy.fr

Centre Social Soleil Levant (associatif )
Accueil le mercredi et les vacances scolaires 
de 7h30 à 17h30
chemin des Combes
Tél. : 04 77 56 23 09
Mail : secretariat@csslfirminy.com

Centre Social Sous-Paulat (associatif ) 
Accueil le mercredi et les vacances  
scolaires de 7h30 à 18h30
2, chemin de Sous-Paulat
Tél. : 04 77 56 32 09 
Mail : souspaulatenfants@yahoo.fr

Pôle vacances enfants (municipal) 
Accueil pendant les vacances scolaires  
de 8h à 17h30 - Tél. : 04 77 56 09 95 
Mail : cle@ville-firminy.fr 
Inscriptions au centre social Maison 
pour Tous ou au Centre d’Animation 
de Firminy-Vert

•  TARIFICATION :  
Les tarifs sont calculés en fonction du 
quotient familial. Chacune des structures 
vous communiquera sa grille tarifaire.

À noter : 
•  S’adresser aux structures pour les modalités 

de prise de repas.
•  Une navette (pose et dépose des enfants) 

est organisée pendant les vacances scolaires 
dans les différents quartiers de la commune.
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Inscrire vos enfants à la cantine, prendre ren-
dez-vous au Point Info Accueil Petite Enfance, 
payer une facture depuis votre canapé ? C’est 
désormais possible grâce à l’espace Familles : 
gagnez du temps et simplifiez-vous la vie !

L’Espace Familles est une plateforme acces-
sible via le site Internet de la Ville, et donnant 
accès à un ensemble de services dématériali-
sés. Certaines démarches, comme la simula-
tion d’un tarif personnalisé, sont accessibles 
à tous, sans avoir besoin de créer un compte 
au préalable. De même, chacun peut consul-
ter le descriptif des activités accessibles dans 
cet espace ou les informations pratiques.

Pour aller plus loin et effectuer vos démarches 
quotidiennes 24h/24 et 7 jours/7, il vous faut 
créer un compte personnel. Objectif ? Facili-
ter vos relations avec les services municipaux 
au quotidien, simplifier les démarches admi-
nistratives et permettre un meilleur suivi de 
l’avancée des demandes (grâce à des notifi-
cations envoyées par mail au fur et à mesure 
du traitement de celles-ci).

Une fois votre compte créé, vous accédez à 
votre tableau de bord d’où vous pouvez : 

•  Effectuer une inscription, par exemple à 
l’école, pour l’accueil périscolaire du matin 
ou du soir, pour un accueil occasionnel en 
halte-garderie… qui sera ensuite traitée par 
les services.

•  Gérer les modifications d’emploi du temps : 
réserver ou supprimer un repas, une heure 
de garderie, justifier de l’absence de votre 
enfant… en respectant les délais habituels.

•  Consulter, imprimer et régler vos factures.

•  Adhérer à la facture en ligne (plus de papier).

•  Conserver dans un espace de stockage per-
sonnel et sécurisé les justificatifs afin de les 
transmettre lors de demandes ultérieures 
(justificatif de domicile …).

•  Remplir vos formulaires plus rapidement et 
consulter l’historique de vos demandes.

Vous pouvez également modifier vos coor-
données, accéder aux informations pratiques, 
signaler un changement de situation familiale 
ou pour vos enfants … 

Alors n’hésitez plus et connectez-vous !

En cas de difficultés lors d’une première 
connexion : espacefamilles@ville-firminy.fr

Si vous rencontrez un problème pour effectuer 
une démarche, vous pouvez contacter le ser-
vice concerné (rubrique «nous contacter»).

ESPACE FAMILLES :  
SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE !


